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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-77736

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 24-77736

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-11318
03/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université de Bretagne OccidentaleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19290346600014N° National d'identification : 
Brest cedex 3Ville : 

29238Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

29Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre pour la maintenance du réseau informatique de l'UBOIntitulé du marché : 
50312300Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Accord-cadre pour la maintenance du réseau informatique de l'UBODescription succincte du marché : 

Critères indiqués au règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Type de procédure : procédure adaptée. Attribution du marché Lot unique : Accord-cadre pour la 
maintenance du réseau informatique de l'UBO; Nom du titulaire / organisme : NXO France; 115, rue 
ROLAND GARROS 29490 GUIPAVAS; Adresse internet : https://www.nxo.eu/; Montant final du lot 
attribué (H.T.) : sans montant minimum et avec montant maximum de 142999 euros; Date 
d'attribution du marché : 8 avril 2024.

03/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77736
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77736
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